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LE CANTON DE VAUD EN 1803

par

Dr Rod. LUGINBÜHL
Professeur d'histoire a l'Universite de Bale.

Parmi les nouveaux cantons il y en a qui se sont merveil-
leusement vite accoutumes ä se diriger bien, meme mieux

que des cantons anciens qui possedent le droit du sel-fgo-
vernment depuis des siecles, et pourtant gouverner c'est

plutöt un art qu'une science et ne s'apprend pas d'un jour
ä l'autre. Oü un peuple, devenu libre apres de longues
periodes d'assujettissement, trouve-t-il assez de conseillers

et d'employes, de personnes capables de remplir des devoirs

qui demandent pour etre compris et bien faits des etudes

approfondies et longues? Mais la necessite, l'educateur,
sinon le meilleur, au moins le plus efficace, aide ä faire des

progres rapides et etonnants, de sorte que, avant qu'une
generation d'hommes soit passee, le gouvernement s'est con-
solide et, pour ainsi dire, la machine gouvernementale va ä

merveille. C'etait aussi le cas dans le pays de Vaud. La
premiere annee de sa vie cantonale ne donnait que peu d'es-

poir aux hommes eclaires tels qu'ä Henri Monod 1, c'est-ä-
dire d'un des hommes les plus respectueux que le Pays de

Vaud ait jamais produits, C'est ce qu'il nous apprend dans

les deux lettres suivantes, adressees en avril 1803 ä PhiL-
Alb. Stapfer2, qui se trouvait alors ä Fribourg comme president

de la commission de liquidation de la dette helvetique.
Ces lettres m'ont ete envoyees avec d'autres par sa petite-
fille Mlle Valentine Stapfer, ä la bonte de laquelle je dois

dejä tant de manuscrits de son celebre grand-pere. Elles

1 Ct'. A. de Montet. Dictionnaire biographique des Vauduis et Genevois.

' 2 Cf. ltd. Luginbiihl. Ph.-Alb. Stapfer, Aeue Auflage 1902. Basel. —
(Heilung 11. Lichtenhain)).
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nous donnent des details interessants sur l'histoire du canton
de Vaud en 1803 et sur la liquidation de la dette helvetique.
Monod n'est teste que peu de temps ä la tete du gouverne-
ment vaudois et les raisons de sa retraite, ces lettres les lais-

sent dejä prevoir; mais, au bout de quelques annees, il put
se convaincre que le peuple vaudois avait plus muri politi-
quement qu'il ne l'avait prevu; il est centre de nouveau au

gouvernement dont il devenait et restait le chef presque
jusqu'a sa mort h

Lausanne, le 5 avril 1803.

Voules vous bien permettre, mon respectable concitoyen, que je
yous adresse le citoyen Sterky, prefet de Morges, que la commission

de ce canton envoye pour se concerter avec les citoyens
Herzog et Bay pour le depot des titres de creanccs de l'ancien
canton de Berne. Je vous serai fort oblige de l'accueillir comme un
homme de la plus grande loyaute et digne en tout sens de con-
fiance. Comme il est appele a travailler ä un interet commun ä nos
deux cantons, j'espere que vous voudres bien l'aider de vos lumie-
res el de vos directions et qu'il ira parfaitement d'accord avec
vous et le citoyen Herzog. Vous ne tardercs pas k voir, je pense,
qu'a la connoissance des affaires il joint une fermete froide et
reflechie qu'il ne sera facile de demonter.

J'avois espörö, ainsi que vous m'en avicz flatte, avoir le plaisir
<le vous voir icv ä votre retour de Paris; sans doutc que vous
n'aures pas passe dans notre canton; car je me flatte que vous
m'aures donne quelque signe de vie. Maintenant vous deves etre

trop occupe ])our que j'ose compter la dessus. Si cependant vous
pouvies me dire un mot sur la marche de votre travail, je vous en
ruirois bien de 1'obligation: je crains fort qu'on ne vous 1'entrave
tant et plus et je ne sais si les obstacles ne se trouveront pas dans
la commission plutot encor que dehors. Nous vous envoyons deja
une caisse de papiers et de comptes; mais nous vous demandons
instamment un surgis pour vous adresser le reste. Si vous voules
tout examiner et tout rdgler, je nc sais s'il ne vous faudroit pas

1 Quant au eontenu des lettres, cf. ,1 Strickler, Actemammhing a. d.
Zeit d. helv. Republ. ix 1364 ff.; J. Kaiser, Repertorium d. Abschiede
S. 230; les travaux de la commission de liquidation remplissent dans les
Archives föderales 61 vol.; les muvres de Monnard, Verdeil. Maillefer,
oil (p. 429/430) la litterature historique pour cette epoque est citee; voir
•aussi Anzeiger für Sehweizergeschiehte x, 317.
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trois ans au lieu de trois mois. Je pense done que vous aures etabli
quelques bases gendrales d'aprcs lesquelles vous regleres ä grands
traits les pretentions de chacun. Si vous avies pu etablir ces bases
de maniere k nous sauver quelques crcances, je pense que cela

vous eonviendroit comme a nous et je ne suis pas en peine que
vous ne travaillies ä arranger le tout pour 1c mieux.

J'ai commence une correspondance, mon eher eitoyen, avec
MM. U(steri), Roth(pletz), Meyer, Spr(echer) et de Fl(üe); ma's
eile n'est pas encore tres chaude. je conqois que chacun est

oecupe. Ce moment des elections est cependant bien interessant r

j'aimerois fort ä en connoitre l'esprit dans les differents cantons.
On nous dit qu'k Berne elles sont toutcs dans le sens des anciens.
a Zurich asses. lev, au contraire, elles sont generalement dans le

sens democratc cxagere; nous avons meme plusieurs individus que
je vois dans notre Conseil avec la plus grande peine; malgrö cela

j'esperc que la majorite n'ira pas tres mal. D'ailleurs les c.hoix

.ayant etc5 asses comentds, il se trouve que nous n'avons pas memo
les 180 personnes qu'il nous faut pour notre Grand Conseil, en
sorte que nous avons ordonne une nouvelle assembler de cercles
et d'aprcs la maniöre dont nous nous sommes prononcds sur
plusieurs ehoix ; jc ne doutc pas que ce dernier ne soit meilleur. Mais
le choix du Petit Conseil sera embarrassant. et quand il s'agit de

designer neuf personnes propres ä cette place, on est etonne de la
disette dans laquelle nous sommes. Je ne puis que louer le bon
esprit de notre commission; jusqu'k present il v a eu un parfait
ensemble et il y auroit lk au moins une demi-douzaine de personnes

qui iroient bien dans le Petit Conseil; malheureusement, quel-
ques-unes ne le peuvent ou ne le veulent absolument pas; voilk
comment souvent les convenances particulieres l'emportent sur les

publiques.
Saves vous ä quoi le Landammann en est avec son Systeme de

s'emparer de la caisse des cantons? Nous avons d'abord fortement
rdsiste; ensuite, sur les explications qui nous abandonnoient
certains objets auxquels nous tenions surtout, nous avons adhere;
quant a moi je trouve tant d'irregularites dans tout cela malgre
l'tfpouvantail des pouvoirs extraordinaires qu'il me semblait qu'on
cut du et pu exiger qu'on s'entint a ce que la constitution prescri-
voit; m.ais il n'y a point encor d'ensemble dans la marche des-

cantons. Agrees, etc.

P. S. — Je remets au eitoyen Sterkv une note que m'a remise
G. Oboussier que je prends la liberte de vous recommander. Le-

citoven Oboussier m'a montre quelques notes qu'il fait sur le mode-
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de liquidation; ä nion avis il entre dans trop de details; vous ne-
finiries pas d'une annee; je iui fais mes observations ä cc sujet. Je

ne sais, si lorsque les trois commissaires d'Argovie, de Berne et

d'icy auront regu leur ddpöt, vous ne deves pas leur demander de

realiser une partie au moins de res creances pour payer ce que-
vous assigneres sur cet objet.

Lausanne, le 26 avril 1803.

On m'a prie, mon eher concitoven, de vous recommander le
memoire de M. Desvignes ei-joint. J'ai repondu que, si la demande
etoit juste, eile vous etoit toute recommandec. A cet egard je ne

puis m'en tenir qu'ä ma rcponsc : M. Desvignes m'a bien longue-
ment informe de tout ce qui lui etoit arrivd. J'en ai conclu que
romrae tant d'autres il avoit ete dupe des Frangois et que, si vous
avies adopte pour principe d'indemniser ceux des nötres qui 1'ont

ete, il seroit un de ceux qui le seroit le plus sürement paroissant
avoir quelques titres que d'autres n'ont pas.

Les nouvelles que vous m'aves donnees de l'Argovie m'ont fait
bien de la peine: mais je nc voudrais pas que nos amis se decou-

rageassent; ceux qui quittent la patrie la perdent, et il ne faut pas
la regarder corame telle. Quand il n'v auroit d'ailleurs pour tenir
ferine que la raison qu'ils font un point d'appuy pour ceux qui
dans les autrcs cantons vont aver eux, ils doivent se garder d'aban-
donner leur poste. Je Tai derit ä Rtz, et je vous prie de le leur

marquer tres fortcment. D'apres cc que je vois, je vous avoue que-
je ne puis qu'en revenir un peu ä ce qu'on reprochoit a ces
Messieurs ä Paris : Cest qu'ils valoient mieux que les autres pour le

cabinet, et les autres mieux pour l'execution. Par exemple Meyer
m'envovc la liste de leur Grand Conseil; suivant ses notes la

grande majorite est patriote: cependant leur Petit Conseil et le
Tribunal d'appel sont les neuf dixiemes de cy-devant ou de gens qui
leur tiennent. Comment cela a-t-il pu se faire? A moins a Lucerne-
les hommes a la tele des patriotes n'aient laisse le champ libre aux
autrcs. Ust. me paroit aussi se degouter; Koch, me dit-on, l'est
compldtement; je vous en prie, ecrives leur pour les engager ä

rester ferme.
Je vois, mon eher concitoven, par les lettres de votre comis-

sion qu'elle est loin de desirer la prompte definition de son

ouvrage, quand eile presse de lui faire connoitre l'arriere pour
qu'elle puisse assignor la dotation des villcs. Je ne vois pas trop le

rapport que l'un a avec l'autre, et quand elle se croit en droit de

donner directement des ordres dans notre canton sans qu'ils pas-
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sent par notre canal, cet empire dans Fempire me rappelle les
anciennes pretentions du pape sur les rois et je ne vois dans tout
cela que des sujets do retard et de ne rien tinir.

Le citoven Custer aura a se reprocher son refus dans cette vie et
dans l'autre; si je consultois le bien de mes affaires, je serois bien
loin d'icv... Xous nous organisons tout doucemcnt icy et jusqu'u
present le meilleur esprit regne dans notre Petit Conseil, j'espere
qu'il continuera.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Ca Societe d'histoire de la Suisse romande s'est reunie le
16 mai ä Motiers (Traversf. C'etait une stance consacree a J.-J.
Rousseau. Lorsqu'un homme illustre comme Rousseau sdjourne
dans une petite localite, il y laisse un souvenir beaucoup plus
r ivant que dans un grand centre. A Mötiers, vous retrouvez Rousseau

a chaque pas.
A peine arrivde ä Motiers, la Societe debuta par une visite a

Feglise, interessant monument gotbique dependant d'un Prieurd.
et reconstruitc sur 1'emplacement d'une autre eglise, peut-6tre de

l'epoque romane.
Apres avoir jete un coup d'oeil ä la maison Roy de la Tour,

magnifique specimen de 1'elegante architecture du xvnie siecle,
Fassistance se rend ä la maison qui requt J.-J. Rousseau. Cette
maison, aux fenetres du xvie siecle, appartenait autrefois au tils de

lime Boy de la Tour, niece de RI. Roguin, syndic d'Yverdon.
lime Bov de la Tour la mit ä la disposition de Rousseau, lequel,
une fois installs, y fit venir son inseparable gouvernante Therese
Cevasseur.

De Motiers, Fassistance se transporte au Champ-du-Moulin.
Aimable reception dans le pavilion de chasse de M. le conseiller
d'Etat Perrier, avec visite de sa collection d'armes dont plusieurs
exemplaires feraient envie ä bien des musdes. Sabres, epees. pisto-
lets, guisarmes, corseques, pertuisanes, vouges, fouchards. lialle-
bardes de tout genre coudoyant la mis^ricorde ; pour le petit
nombre de personnes ignorant cela, on appelle misericorde une
epde a lame large et courte servant dans les duels d'autrefois a

parer les coups et a achever l'adversaire tombe ä terre.
Ce pavilion a dtd egalement illustre par un cour sejour de J.-J.

Rousseau en 1764. C'est la qu'eut lieu la seance presidee par
M. B. van Muyden.
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